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HORAIRE DE LA PATINOIRE 

 

Lundi / Vendredi: 18 h 30 à 21 h 

Samedi:  13 h à 17 h 30 et 

 18 h 30 à 21 h 

Dimanche: 13 h à 15 h * 

 15 h à 18 h 
 

*patinage libre 
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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
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Date de tombée pour les 

prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUILLET 

(pas de parution en août) 

 

Les textes doivent faire une seule 

page et être transmis par courriel 

dans un document de traitement 

de texte à l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Tout d’abord, les membres du conseil et 

moi-même tenons à vous souhaiter tous nos 

meilleurs vœux pour la nouvelle année qui 

débute. 

 

Voici le compte-rendu du dernier conseil 

municipal, tenu le 11 janvier 2016 : 

 

Le conseil a renouvelé son entente avec la SPAA 

et l’adhésion du directeur-général à l’Association 

des directeurs municipaux du Québec (ADMQ). 

 

Les quotes-parts des différents organismes qui 

desservent la municipalité pour les services 

rendus ont été autorisées, tel que la régie 

Intermunicipale de Sécurité incendie de 

Bulstrode (RISIB) et la MRC d’Arthabaska. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Un règlement modifiant le règlement de 

dérogation mineure a été adopté pour le rendre 

plus actuel. Veuillez consulter l’article 

d’urbanisme pour plus d’informations. (page 12) 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes 

questions ou commentaires. N’hésitez pas à 

communiquer avec l’un des membres du conseil 

ou le personnel municipal. 

 

Veuillez prendre note que la prochaine assemblée 

du conseil aura lieu le lundi 1
er

 février à 20 h, au 

complexe municipal. 

 

Le maire, 

 

Louis Hébert 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 
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INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

EMPRISE DU CHEMIN 

Suite à plusieurs incidents, nous devons vous rappeler 

que rien ne doit être laissé dans l’emprise du chemin, 

surtout lors de tempête de neige. La municipalité n’est 

pas responsable des bacs d’ordures et/ou de 

récupérations ni des boîtes de courrier « boîte à 

malle » endommagés lors du déneigement des 

chemins. La visibilité est souvent restreinte et le poids 

de la neige, ajouté à la vitesse des camions (souvent 

moins de 50 km/h), peut endommager sérieusement 

vos biens. 

 

Merci de votre collaboration! 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 
 
 

ANIMAUX 

Vous recevrez, avec votre compte de taxes, un 

formulaire pour vous procurer une licence pour 

chacun de vos animaux domestiques que vous devez 

envoyer directement à la SPAA situés au : 691, rue de 

l’Acadie à Victoriaville ou pour toutes informations 

supplémentaires, vous pouvez joindre les responsables 

au (819) 758-4444 ou consulter leur site internet au 

www.spaavic.com. La SPAA est la seule à gérer les 

problèmes liés aux animaux domestiques sur le 

territoire de la municipalité. Vous devez donc les 

contacter pour signaler tout animal domestique errant, 

perdu, agressif, bruyant, etc. En dehors de leurs 

heures d’ouverture, contactez la Sûreté du Québec. 

 

http://www.spaavic.com/
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h 30 
 

 

NOUVEAUTÉS 
 

 Titre Auteur 

 

Romans : Caps d’acier et talons hauts  Johanne Pronovost 

 Ceux qui restent Marie Laberge 

 Quand j’étais Théodore Seaborn Martin Michaud 

 L’activiste, le jour des morts Maureen Martineau 

 Vengeances : sang de pirate (vol. 1) Élisabeth Tremblay 

 Un château en Irlande (vol. 3) Nora Roberts 

 La forêt des secrets (vol. 4) Nora Roberts 

 

Documentaires : Dis-moi qui tu aimes, et je te dirai qui tu es Marc Pistorio 

 Sois ta meilleure amie (vol. 1) Josée Boudreault 

 Sois toi meilleure encore plus (vol. 2) Josée Boudreault 

 Livre et Complainte sur le meurtre Odélide Désilets 

 

Romans jeunesse :  Les Héritiers d’Enkidiev (vol. 12) Anne Robillard 

 La princesse éveillée (vol. 1 et 2) E.D. Baker 

 Elliott, chasseur d’ombre (vol. 1 et 2) Marie-Chantal Plante 

 Les cinq royaumes (vol. 1 et 2) Brandon Mull 

 Lumenumbra (vol. 1 et 2) Stéphan Bilodeau et Gilles St-Martin 

 

Albums jeunesse : P’ti garçon : Découvre les camions avec Simon 

 T’choupi (vol. 10, 12 à 16, 24, 35) 

 Guiby : Le repaire des inodores Sampar 
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Le concours de janvier 2016:  

Connais-tu ta bibliothèque municipale? 

 

1- Quel est le nombre total de prêts effectués à votre biblio municipale pour l'année 2015? 

 (indice : entre 9 500 et 10 000) 

 

2- Quel est le nombre d'abonné(e)s de la biblio municipale en 2015 ? (indice : entre 300 et 400) 

 

3- Combien de livres appartiennent à votre biblio municipale (autocollant orange sur la couverture des 

livres) ? 

 (indice : entre 8 000 et 9 000)  

 

Le tirage se fera fin février 2016.  

 

Bonne chance ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le thème du mois de janvier : relaxation, courte pointe, tricot. 

 

Concours du mois: de janvier: connais-tu ta bibliothèque municipale? 
 

 

 

  

Coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale, 

 

Hélène Provencher 

Une naissance, un livre : viens inscrire ton 

nouveau-né (0 à 12 mois) 

 

N'oubliez pas de venir inscrire 

votre enfant. Il recevra 

gratuitement une trousse 

bébé-lecteur. 
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Comité de vernissage de Saint-Valère 

 
Vous êtes invité(e)s pour un vernissage avec deux artistes peintres : 

 

Madame Liette Boisvert, artiste peintre et 

Madame Maryse Labarre, artiste peintre. 

 

VERNISSAGE LE 19 FÉVRIER DE 19 H À 21 H 

AU CENTRE ADMINISTRATIF 
 

Quand :  Du 19 février 2016 jusqu’à la fin mars 

Où :  Centre administratif de Saint-Valère, 2 rue du Parc 

Heures d’ouverture : Lundi, mardi et mercredi de 14 h à16 h et de 18 h 30 à 20 h 30 

 

 

Nous vous attendons en grand nombre pour cette exposition. 

Merci de venir voir les œuvres de nos deux artistes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les toiles seront exposées jusqu’à la fin de mars 2016 

 

Hélène Provencher et Carole Potvin, 

Responsables du comité de vernissage. 

 
Photo TC Media - Manon Toupin) 
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L’hiver, en cas d’incendie, des sorties bien déneigées peuvent 
vous sauver la vie. 

En cas d’incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer rapidement votre domicile. Cependant, en hiver, l’accumulation de 

neige ou de glace dans vos sorties extérieures peut nuire à l’évacuation.  

Lors d’un incendie, vous pourriez avoir moins de trois minutes pour sortir sains et saufs de votre domicile. Imaginez les 

précieuses secondes que vous perdrez si la sortie que vous devez utiliser lors d’un incendie est enneigée! 

 Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse.  

 Mettez une pile neuve dans chaque avertisseur dès que vous emménagez (sauf pour les avertisseurs à pile au lithium). 

 Prévoyez une autre sortie de secours que les portes principales, comme un balcon ou une fenêtre, et assurez-vous que 

cette sortie est déneigée en tout temps.  

 Assurez-vous que les fenêtres sont non seulement déneigées mais aussi dégelées. Une fenêtre coincée par la glace peut 

empêcher l’évacuation. 

 Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les pelles, la souffleuse, les meubles de patio rangés 

pour l’hiver. 

 Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver et visible des pompiers dès leur arrivée. 

Autres conseils de sécurité pour faciliter l’évacuation 

 À l’intérieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par exemple, les corridors et les escaliers, sont 

dégagées en tout temps d’objets encombrants, comme les jouets, les chaussures ou les sacs d’école ou de sport. 

 Faites en sorte que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours soient accessibles de l’intérieur pour un jeune 

enfant, et que celui-ci connaît la façon de les ouvrir et d’y accéder en utilisant, par exemple, un banc, une chaise ou 

tout autre meuble. 

 Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les membres de votre famille pour 

augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un incendie. 

 Vérifiez régulièrement le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. S’ils sont défectueux ou qu’ils ont été 

installés il y a plus de 10 ans, remplacez-les.  

Source: Ministère de la Sécurité Publique 

 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/plan-evacuation-maison-incendie.html
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Accès GRATUIT au TUBE* et aux sentiers de raquette (28 février) 

pour tous les résidents de la MRC d'Arthabaska. 

Limites de 300 entrées offertes GRATUITEMENT. Premier arrivé, premier servi.  

Le site des glissades a une capacité de 300 personnes maximum. 

 *Preuves de résidence obligatoire 

Adulte : permis de conduire ou certificat d’assurance automobile 
Enfant : Carte bleue ou carte étudiante 
 

Venez vous amuser au TUBE super zone de glissade, 

5 pistes TRIPPANTES. 

 

 

Accès GRATUIT au domaine skiable* de 9 h à 22 h et aux sentiers de raquette (29 février) 

25% de rabais au TUBE, super zone de glissade. 

Offre valide pour tous les résidents de la MRC d'Arthabaska. 

 *Preuves de résidence obligatoire 

Adulte : permis de conduire ou certificat d’assurance automobile 
Enfant : Carte bleue ou carte étudiante 

École de ski 

SPÉCIAL: 20 $ par personnes pour un cours de ski de 1 heure (des groupes de 3 personnes seront formés). 

Places limitées, réservation obligatoire. 

Journée festive avec ambiance et animation derrière le chalet principal. 

Information : Camille Thériault, responsable des événements 

819 359-2300 poste 44  

evenements@montgleason.ca 

 

 

mailto:evenements@montgleason.ca


 

Le mensuel de Saint-Valère 

 

 

 

10 

 

REVENUS Budget 2015 Budget 2016 % 

Budget 
  

 
 Taxes: 

 
 

 Revenus base sur taxes foncières 721 621,00 769 752,00 48,98 
Sécurité publique 101 280,00 102 633,00 6,53 
Voirie 177 240,00 179 608,00 11,43 
Règlement d’emprunt (centre munic.) 37 980,00 38 487,00 2,45 

  
 

 Revenus spécifiques: 
 

 
 Remboursement capital intérêt (subvention) 

 
 

 Enlèvement ordure, récupération (résidentielle) 131 015,00 135 704,00 8,63 
Cours d'eau 0,00 0,00 0,00 
Réseaux affaire sociale 2 000,00 4 000,00 0,25 
Diversifications revenus & Terre publique 674,00 674,00 0,04 
Location salle 2 000,00 2 000,00 0,13 
Péréquation 14 000,00 0,00 0,00 
Transfert TVQ 

 
 

 Subvention transfert conditionnel 
 

 
 Subvention voirie 113 109,00 113 109,00 7,20 

Subvention taxe d'accise 
 

 
 Subvention voirie député 

 
 

 Subvention enlèvement neige 54 500,00 54 500,00 3,47 
Subvention compensation mat. Résid. 33 700,00 30 000,00 1,91 
Imposition droit (dérogation mineure) 300,00 800,00 0,05 
Appropriation du surplus 80 000,00 83 359,00 5,30 
Autres revenus – Carrières 0,00 2 200,00 0,14 
Autres recettes de source locale 2 000,00 3 000,00 0,19 
Autres recettes remboursement 5 000,00 0,00 0,00 
Autres remboursement (frais de documents) 500,00 800,00 0,05 
Journal (publicité) 5 000,00 5 000,00 0,32 
Contribution Loisirs & Culture 6 620,00 6 700,00 0,43 
Droit mutation 18 000,00 20 000,00 1,27 
Permis licence construction 1 600,00 1 600,00 0,10 
Constat d'infraction (Sûreté du Québec) 3 500,00 3 000,00 0,19 
Intérêt de banque 

 
 

 Intérêt sur arrérage de taxe 5 000,00 4 000,00 0,25 

PRÉVISONS BUDGÉTAIRES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

POUR L’ANNÉE 2016 
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Location tour  10 500,00 10 700,00 0,68 

  

 

 Total des revenus 1 527 139,00 1 571 626,00 100,00 

  

 

 

CHARGES Budget 2015 Budget 2016 % 

Budget 
  

 
 

Administration générale: 
 

 

 Législation  46 495,00 46 820,00 2,98 
Application de la loi (services juridiques) 

 
 

 Gestion financière et administrative 218 052,00 239 766,00 15,26 
Greffe 

 
 

 Évaluation 30 470,00 32 911,00 2,09 

  

 
 Sécurité Publique: 

 
 

 Police 95 586,00 91 574,00 5,83 
Incendie 143 110,00 153 979,00 9,80 
Brigadière 5 711,00 5 577,00 0,35 
Sécurité Civile (information) 

 
 

 Surveillance et entente SPAA 2 484,00 2 480,00 0,16 

  

 
 Transport: 

 
 

 Voirie municipale 280 501,00 335 110,00 21,32 
Enlèvement de la neige 153 434,00 196 942,00 12,53 
Éclairage des rues 8 400,00 8 200,00 0,52 
Transport 5 808,00 5 191,00 0,33 

  

 
 Hygiène de milieu: 

 
 

 Enlèvement des ordures 152 449,00 150 458,00 9,57 

  

 
 Urbanisme, Loisirs & Culture: 

 
 

 Urbanisme 89 584,00 127 920,00 8,14 
Promotion développement  et revitalisation 19 074,00 22 335,00 1,42 
Parc 42 130,00 44 980,00 2,86 
Salle municipale 6 925,00 7 625,00 0,49 
Bibliothèque 31 264,00 31 099,00 1,98 
Culture 4 698,00 4 629,00 0,29 

PRÉVISONS BUDGÉTAIRES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

POUR L’ANNÉE 2016 (suite) 
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Loisirs 14 150,00 13 930,00 0,89 
Remb. intérêt (règlement d’emprunt) 32 500,00 26 100,00 1,66 
Remb. Fonds roulement 24 000,00 24 000,00 1,53 

  

 
 Fonds dépenses en immobilisation: 

 
 

 Voirie municipale 90 314,00  
 Informatique 

 
 

 Camion 
 

 
 Loisirs 

 
 

 Frais de Financement: 
 

 
 Total des dépenses 1 527 139,00 1 571 626,00 100,00 

PRÉVISONS BUDGÉTAIRES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

POUR L’ANNÉE 2016 (suite) 

URBANISME 

Lors du dernier conseil municipal, les membres du conseil ont adopté un règlement modifiant le règlement 

actuel de dérogation mineure. Ce règlement vise l’énoncé de la procédure à suivre ainsi qu’une majoration 

du tarif pour la demande de dérogation mineure puisque le règlement date de l’année 1989. 

 

Voici la nouvelle procédure pour toute personne qui demande une dérogation, vous devez lors du dépôt de la 

demande: 

 

a) Présenter la demande par écrit en remplissant et en signant la formule fournie par la municipalité à cet 

effet; 

b) Fournir, un certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre lorsqu’il existe une construction 

sur le terrain; 

c) Fournir, un plan d’implantation lorsque la demande concerne une construction projetée; 

d) Fournir la description cadastrale du terrain avec ses dimensions; 

e) Dans le cas où la demande concerne des travaux en cours ou déjà exécutés et dans le cas où la demande 

vise un immeuble pour lequel une demande de permis de construction ou de certificat d’autorisation a 

été présentée, fournir une copie du permis de construction ou du certificat d’autorisation ou de la 

demande de permis de construction ou de certificat d’autorisation ainsi que les plans et autres documents 

qui en font partie, le cas échéant; 

f) Détailler la dérogation mineure; 

g) Au moment du dépôt de la demande de dérogation mineure, acquitter les frais de 250 $ pour 

l’étude de ladite demande plus les frais de l’avis public, s’il y a lieu. Ces frais d’étude ne seront pas 

remboursés par la municipalité et ce, quelle que soit sa décision; 

i) Fournir toute autre information ou document pertinent exigé par l’inspectrice en bâtiment et 

environnement ou le directeur général. 

 

La demande doit être complète et déposer un minimum de trois (3) semaines avant la prochaine assemblée 

ordinaire du conseil municipal. 
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Le comité des Loisirs est en période de recrutement de nouveaux membres pour l’organisation 

et la préparation de l’ensemble des activités du Parc municipal et de la municipalité : 

- Soccer; 

- Patinoire (été comme hiver); 

- Camps de jour; 

- Terrain de balle, de pétanque, jeux de fer; 

- Idées géniales; 
 

De plus, si vous êtes étudiants et intéressés à devenir animateur/trice pour le camp de jour, 

n’hésitez pas à nous envoyer votre curriculum vitae. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez contacter les responsables des loisirs : 

 

Monsieur Yvon Martel : 819 353-2580 

Monsieur Yannick Trépanier : 819 353-2074 

Bureau municipal : 819 353-3450 

Par courriel stvalere@msvalere.qc.ca   

 

 

 

mailto:stvalere@msvalere.qc.ca


 

Le mensuel de Saint-Valère 

 

 

 

14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à chacune de vous 

 

 

Lorsque le petit journal arrivera à votre porte, le temps des fêtes sera passé, et qu’il aura été 

un temps de joie partagée avec votre famille. Que l’année 2016 soit pour vous bienveillante! 

 

L’AFÉAS a tenu sa réunion le 14 janvier 2016 à 13 h 30 à la sacristie de l’église avec le 

mouvement des femmes chrétiennes et le 16 janvier 2016 à 19 h avec l’AFÉAS de 

Victoriaville à la salle de l’église St-Gabriel. Soyez les bienvenues. 

 

Activité à venir 

 

La journée de la femme se fêtera cette année le 11 mars 2016 à la salle du Canton de 

Warwick au coût de 40 $ par personne. L’accueil se fera dès 16 h 30 avec cocktail, souper et 

conférence. Vous êtes invités à y participer, hommes et femmes, car cette soirée remplace le 

Gala Excellence. Une réservation est nécessaire pour fin janvier 2016. 

 

Renseignements : Gisèle Hébert, 353-2578 

 

 

Gisèle Hébert, 

Secrétaire 
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MIEUX QU’UN THÉ VERT 

 

Voici les buts de cette réflexion. 

 

1. Réaliser que je suis importante par rapport aux services que je rends. 

 

2. Réaliser que je suis importante en raison de mes valeurs personnelles. 

 

3. Préciser ce qui est présentement essentiel  pour mon accomplissement.  

 

 

Une bonne réflexion, sur notre valeur personnelle, notre caractère, nos talents, est un départ qui nous 

permet de faire un bilan de ce que nous avons vécu de ce que nous sommes capable de faire. 

 

Nous pouvons faire une liste des actions que nous avons accomplies essentiellement dans notre 

engagement. Et nous réaliserons que nous sommes importantes à cause des services que nous avons 

reçus et que nous redonnons aux autres. 

 

C’est le temps de nous arrêter sur ce que nous faisons présentement pour notre entourage. C’est 

incroyable de voir la richesse que ça nous apporte d’aller vers les autres et partager nos connaissances. 

 

En prenant le temps de déguster et de savourer un bon thé vert, je me rends compte que le calme, le 

silence me permettent d’oublier le travail, les soucis et la course que nous sommes obligés de faire parce 

que ça presse souvent… C’est un doux moment qui me permet de relaxer. 

 

Au cours de sa vie terrestre, Jésus a pris le temps de s’arrêter, le temps de prier pour rester en contact 

avec son Père. Jésus est le chemin, la vérité et la vie. 

 

À la suite de notre réflexion, nous pouvons planifier notre programme d’action, regarder les projets que 

nous voulons entreprendre, ce que nous voulons changer, ce que nous voulons vivre… Quel est ce rêve 

que Dieu a pour nous, pour moi? 

 

Quelle mission je suis appelée, comme personne 

dans ma communauté. Il y a beaucoup à faire 

une chose à la fois, à commencer par les 

priorités. Un bon thé vert pour prendre un temps 

d’arrêt, c’est important, mais l’amour qu’on 

donne, l’amour qu’on reçoit vaut bien « mieux 

qu’un thé vert ». Continuons à faire ce que l’on 

fait si bien : AIMER et RENDRE SERVICE. 

 

 

Bonne réflexion ! 

 

Rolande Fleurant 

M .F.C. St-Valère 
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 de Saint-Valère 

Bonjour à tous  les membres de la FADOQ et les gens de Saint-Valère. 

 

 Voici le compte rendu de la dernière activité. Notre party des fêtes a été un franc succès, quelques 

80 convives ont su agrémenter ce repas festif par leur participation. Nous remercions notre accordéoniste, 

messieurs Marcel Courtois pour son implication ainsi que Claude Bourassa qui a volé la vedette avec ses 

histoires bien croustillantes.   

 

Plusieurs cadeaux ont été distribués en prix lors de cette rencontre. Merci à vous tous et toutes. Nos 

prochaines activités, après avoir pris de bonnes résolutions, si vous avez des fourmis dans les jambes, il y a 

des cours de danse le mardi soir  à 19 h à la salle municipale, pour plus d’information contactez madame 

Francine Constant au 819 353-2609 ou madame Ginette Brûlé au 819 353-2552 

 

Il y a aussi des quilles au Salon Futur-O-Quille si le cœur vous en dit, comme substitut à tous les mardi matin 

à 9 h. Vous pouvez contacter monsieur François Bergeron au 819 758-8506 ou madame Monyc Hémond au 

819 751-1062   

 

Équipe de la FADOQ 

 

Gaston Vigneault, président. 

n 
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Remerciements pour panier de Noël 
 

Bonjour à vous tous gens de la paroisse de Saint-Valère ! Nous tenons à vous souhaiter une très belle 

année 2016. Que tous vos vœux se réalisent : réconfort, joie, bonheur, amour et santé. 

 

Un gros merci à toutes les personnes qui de près ou de loin ont participé au bonheur des familles dans 

le besoin. Un Gros Merci à tous les élèves de l’école Cœur Immaculé pour avoir donné des 

denrées non périssable encore cette année. Merci à tous ceux qui nous ont permis d’amasser 

des denrées à la Bibliothèque municipale et à l’église. 
 

C’est grâce à nos généreux commanditaires, aux donateurs anonymes et à toutes les denrées non 

périssables que vous nous avez apportées, que nous avons pu distribuer des paniers de Noël à des 

familles de notre municipalité de Saint-Valère, qui sont dans le besoin. 

 

Un Gros Merci aussi aux personnes venus aider pour la préparation et la distribution des paniers. 

 

Voici un bref compte-rendu de ce que  nous avons acheté 

avec l’argent reçu : denrées non périssable, dindes, pâtés 

à la viande, jus, soupe de toutes sortes, fromage, dessert 

et autres. Nous pouvons vous assurer que les paniers 

regorgeaient de victuailles. 

 

Au nom de tous ceux qui ont reçu des paniers de Noël 

nos plus sincères remerciements.  

Comme vous pouvez le constater, l’aide accordée a été 

grandement appréciée. Avec votre collaboration il est 

facile d’apporter joie et réconfort dans notre milieu. 

 

Nous remercions du fond du cœur tous les généreux commanditaires et donateurs pour leur 

soutien au cours des années. Sans eux, nous ne pourrions pas aider les gens de notre paroisse 

autant que présentement. 
 

Un gros merci aussi à vous tous, pour l’aide que vous nous avez apportée. 

 

Bonne année et à l’an prochain. Le comité de Noël du partage de Saint-Valère : 

 

Prés., trés. : Lise Blanchette Vigneault Gaétane Hébert  

Vice-prés.:  Denise Rivard Cantin Louisette Fournier  

Secrétaire : Rolande Fleurant. Hébert Madeleine Hébert  

Membre du comité :  Hélène Provencher  

 

 

Lise Blanchette Vigneault, présidente. 

 



 

Le mensuel de Saint-Valère 
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